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C* ooelume e8t obligatoire pqnrious les jours de l'année 
Les nouveaux Elèves doivent apporter un certificat de 

bonne conduitede leur Curé, ou, s’ils ont été dans un autre 
(lollége, du directeur de cette Institution.
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PRIXa

enseignement.
PENSION............. ... S 24 00 

.... 56 00

EXTRA
Lit et sa garniture,
Blanchissage........
Raccommodage.... ...................
Leçons de Musique et usage du Piano.

Les paiements doivent sejfaire en deux termes et 
tement d’avance, le premier à Ja rentrée, le 
de Février.

.A, 1$7.50
7.50
5.00

20.00

strie- 
second .au 1er.
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